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	A Mesdames et Messieurs les responsables des associations de santé intégrée bénéficiaires de la subvention « plan de Sortie Pauvreté – Intégration assistants sociaux « à charge du budget de l’Agence pour une Vie de Qualité (AViQ).


	
	


DEPARTEMENT BIEN ETRE ET SANTE

DIRECTION DU FINANCEMENT
Vos correspondants :
Giuseppe GIANNONE
Tél : 071/33 73 35 - E-mail : giuseppe.giannone@aviq.be
Gretel DUMONT 


Tél : 071/33 75 12 - E-mail : gretel.dumont@aviq.be
Objet :   Constitution du dossier justificatif de la subvention facultative dans le cadre du « Plan de Sortie Pauvreté – Intégration d’assistants sociaux ».
Madame, Monsieur,

Dans la cadre du plan de sortie de la pauvreté 2020-2024, le Gouvernement Wallon à donné son accord pour l’intégration d’assistants sociaux au sein des associations de santé intégrée agrées par la Région Wallonne, en particulier dans les zones précarisées.

Les mesures de ce plan s’inscrivent dans un triple objectif qui vise à garantir une vie conforme à la dignité humaine à chacun.e à travers :

· L’accès au logement pour toutes et tous ;

· L’accès au bien être pour toutes et tous ;

· L’accès à l’insertion socio-professionnelle pour toutes et tous.

Les moyens ont été attribués, notamment, sur base de critères de priorités, à savoir, les ASI établies dans une commune avec un score faible obtenu par l’indicateur synthétique d’accès aux droits fondamentaux (ISADF) élaboré par l’IWEPS ou située en zone impactée par les inondations.
Parmi les ASI remplissant les critères de priorités, seules les ASI ayant formulé le besoin de moyens financiers, par l’envoi d’une demande de subvention facultative, ont été prises en compte pour déterminer les ASI pouvant bénéficier de cette subvention.

Le nombres d’ASI pouvant bénéficier de ces moyens a été limité aux crédits budgétaires disponibles au sein du budget de la ministre en charge de la santé et de l’action sociale.

Le montant de base de la subvention pour 2024 est de 33.500,00 euros par ASI, représentant la charge salariale  d’ ½ équivalent temp-plein d’assistant social. 
En fonction des besoins et de moyens disponibles le montant maximum pourra être porté à 67.000,00 euros représentant un équivalent temps-plein (Ex : ASI collaborant avec une maison arc-en-ciel).
Les quatre fonctions réservées au poste d’assistant social sont les suivantes :

1.   La prévention pour éviter le basculement de nouveaux profils à problèmes de santé vers des problèmes psycho-sociaux qui peuvent en résulter,  

2.   L’accompagnement psycho-social de la patientèle,

3.   La collaboration avec le réseau,

4.   La collaboration avec une maison arc-en-ciel pour certaines ASI.
Dossier justificatif de la subvention :
Cette section a pour objet de vous aider dans votre démarche relative à l’apport de la preuve de la justification du montant de la subvention.  Il vous est donc demandé de lire attentivement d’une part ce qui va suivre et d’autre part l’arrêté ministériel vous ayant octroyé la subvention.

Il est de l’intérêt de chaque partie que le dossier de justification soit complet, clairement structuré et rentré dans les délais requis par l’arrêté de subvention.

Le respect de ces conditions optimalise le stade de la vérification du dossier et permet une liquidation plus adéquate dans le temps du solde de la subvention.

Je vous rappelle également que toute subvention doit être utilisée aux fins pour lesquelles elle est accordée. Tout bénéficiaire d’une subvention doit justifier de l’utilisation des sommes reçues, à moins d’en être dispensé par la loi ou le décret, ce qui n’est pas votre cas.

1) Adresse d’envoi de l’ensemble du dossier de justification :
Les justificatifs dont il est notamment question ci-après doivent être envoyés à l’adresse suivante :

La Direction Du Financement
Agence pour une Vie de Qualité (AViQ)
Branche Santé
Rue de la Rivelaine, 21 – 6061 CHARLEROI         
2) Structure du dossier justificatif :

	
	OBJET
	DETAIL
	REMARQUES

	
	
	
	

	
	Attestation sur l'honneur
	1 original 

	
	Récapitulatif détaillé
	1 exemplaire
	Relevé des pièces présentées

	
	Détail de l’effectif
	1 exemplaire
	Comparaison effectif 06/2024 à 06/2025

	
	Pièces justificatives
	Copies fiche de salaire, récap de paie, contrat, avenant au contrat, copie du diplôme, ….

	
	Délai de transmission
	Dossier justificatif
	Au plus tard pour le 30/09/2025


Tous les documents mentionnés dans la présente note figurent sous forme de modèle en annexe, et peuvent être téléchargés à l’adresse suivante :

https://www.aviq.be/fr/documents-officiels
Recherche : Branche Santé – public cible : professionnels – secteur : association de santé intégrée
3) La justification des dépenses
A) Règles générales.

L’obtention d’une subvention nécessite l’apport d’une justification claire.  Cette justification sera apportée par des pièces classées et numérotées individuellement.
Un tableau récapitulatif reprendra exhaustivement ces pièces suivant la numérotation.

Ce récapitulatif comportera, en regard des références aux pièces, le montant de la dépense qui doit être pris en compte pour la justification, le total par rubrique ainsi que le total général.

Il importe, pour qu’elles soient prises en compte, que les pièces justificatives se rapportent effectivement aux activités telles que définies dans l’arrêté ministériel d’octroi de la subvention. Ainsi, les justificatifs doivent être adressées nominativement au bénéficiaire de la subvention.

Votre attention est attirée sur le fait que, si une pièce justificative est ambiguë, elle sera automatiquement rejetée : on entend par là le fait qu’elle soit adressée à une autre personne que le bénéficiaire, ou que le contenu ou la forme en soient imprécises.
B) Règles spécifiques.

  - En matière de frais de personnel.
Par rémunération, il faut entendre les coûts salariaux, en ce compris, outre la rémunération nette, les cotisations sociales, le pécule de vacances, la prime de fin d’année, l’allocation de foyer et de résidence, l’assurance-loi, les frais liés à la médecine du travail, les chèques-repas, l’intervention de l’employeur dans les frais de déplacement domicile – lieu de travail pour autant que les déplacements soient effectués par les transports en commun ou quel que soit le moyen de transport utilisé pour autant qu’une obligation d’intervention dans ces frais de déplacement domicile-lieu de travail soit prévue dans le cadre de la commission paritaire à laquelle appartient l’employeur (la prise en charge correspondante au minimum imposé à l’employeur), la prise en charge des compléments de financement à charge de l’employeur dans le cadre des plans de résorption du chômage ou d’autres dispositifs (article 60, chèques ALE, etc) le pécule de départ, mais en aucun cas les coûts relatifs à un préavis non presté ou encore les frais de déplacement effectués dans le cadre du projet (ces frais de déplacement étant à intégrer aux frais de fonctionnement).

Pour les frais de personnel il convient de fournir copie de la(les) fiche(s) de paie individuelle(s), mensuelle ou annuelle, une copie du contrat de travail ou avenant au contrat de travail ainsi qu’une copie du diplôme.
Associations de santé intégrée ayant déjà bénéficié de la mesure en 2022 et 2023 :
La subvention accordée est conditionnée au maintien de l’effectif et du poste d’AS au sein de l’association de santé intégrée. Ces 2 conditions seront vérifiées par comparaison de l’effectif (autre que médecins, kiné et personnel infirmier) au 30/06/2024 à celui au 30/06/2025. A cet effet un fichier détaillant la variation d’effectif devra être fourni par l’association (voir annexe). 
S’il s’avère que le maintien de l’effectif n’est pas respecté entre ses 2 périodes, l’association de santé intégrée devra pouvoir fournir une explication. La recevabilité de la justification sera laissée à l’appréciation de l’administration.
Associations de santé intégrée bénéficiant de la mesure pour la première fois en 2024 :
La subvention accordée est conditionnée à l’augmentation d’effectif au sein de l’association de santé intégrée, par comparaison de l’effectif (autre que médecins, kiné et personnel infirmier) au 30/06/2024 à celui au 30/06/2025. A cet effet un fichier détaillant la variation d’effectif devra être fourni par l’association (voir annexe). 

S’il s’avère qu’il n’y a pas d’augmentation d’effectif entre ces 2 dates, l’association de santé intégrée devra pouvoir fournir une explication. La recevabilité de la justification sera laissée à l’appréciation de l’administration.
4) Le rapport d’activités
Les associations bénéficiant de subventions facultatives sont tenues de fournir un rapport d’activités au maximum 3 mois après la fin de la subvention. Ce rapport sera fourni via un formulaire en ligne mis à disposition des ASI sur la plateforme plasma de l’AVIQ à la fin de la période de subvention.
Ce rapport d’activités permet d’évaluer si la subvention a été allouée aux fins pour lesquelles elle a été accordée, dans le cadre de la liquidation du solde de la subvention, et, le cas échéant, à envisager toute nouvelle demande de financement.

Les indicateurs chiffrés demandés seront :

· nombre de contacts, 
· nombre de personnes touchées par l’assistant social, 

· nombre de personnes touchées par le secteur social de l’ASI, 

· nombre de visites à domicile, 

· nombre concertation pluridisciplinaire externe autour du patient.  

De plus, un rapport qualitatif concernant cette mission devra être fourni.
Un rapport complémentaire sera fourni par les ASI bénéficiant d’un financement dans le cadre d’une convention avec une maison arc-en-ciel, Le volet quantitatif rapportera le nombre de contacts et le nombre de dossiers suivis dans le cadre de cette convention. Le volet qualitatif décrira notamment le type d'aide apportée (réorientation, entretien psycho-social, activités en santé communautaire, etc). 

5) Le comité d’accompagnement

Un comité d’accompagnement, dont la mission est de contrôler la conformité des activités des bénéficiaires avec le contenu du présent arrêté, est constitué et peut être convoqué à tout moment.

Ce comité d’accompagnement est composé :

· de représentant(s) du Ministre ;

· de représentant(s) de l’AViQ.

· de représentant(s) des associations de santé intégrée affiliées à la Fédération des maison médicales ;

· de représentant(s) des associations de santé intégrée non affiliées à la Fédération des maisons médicales.

Le comité d’accompagnement peut s’adjoindre la collaboration de toute autre personne dont il estime que la compétence est utile à l’évaluation du projet.

Le rapport du comité d’accompagnement et l’avis remis par celui-ci font partie intégrante du dossier de liquidation de la subvention.

Le cas échéant, à la demande du comité d’accompagnement, les bénéficiaires peuvent être tenu de fournir un rapport d’activités intermédiaire.
Un rapport de synthèse concis (5 pages maximum) reprendra la composition de l’équipe, les activités réalisées pendant la période visée et les perspectives.

6) Liquidation de la subvention.

A l’issue de la procédure d’évaluation du dossier, une déclaration de créance couvrant le solde estimé de la subvention sera soumise à la signature des associations de santé intégrée pour acceptation.
7) Transmission du dossier.
Afin d’optimaliser l’entrée de vos courriers au sein de l’administration, il vous est demandé de joindre en en-tête de chaque courrier la note d’identification que vous trouverez en annexe.
Nos services restent à votre disposition pour tout complément d’information.
Je vous souhaite bonne réception des présents documents et vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l'assurance de ma considération distinguée.
Annexes : 

Annexe I 


: Récapitulatif des frais

Annexe II


: Détail de l’effectif

Annexe III

: Modèle d’attestation sur l’honneur

Annexe IV

: Note d’identification.
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   A renvoyer par mail à l’adresse Giuseppe.Giannone@aviq.be
Déclaration sur l’honneur
(à renvoyer : AVIQ – Rue de la Rivelaine 21 6061 CHARLEROI)

Je/Nous soussigné(e)(s) 
,

agissant en qualité de 
,

dûment mandaté(e)(s) par l’organisme mentionné ci-dessus, 

déclare(ons) 

· qu’il a été porté à la connaissance de l’AVIQ toute modification intervenue dans le courant de l’exercice comptable subventionné et pouvant avoir une incidence sur le montant de la subvention ou la liquidation de celle-ci ;

· que les frais pris en charge par la subvention se rapportant à la période du------------20-- au -------------20-- ne font à aucun moment l'objet d'une double subvention ou d'un remboursement ;

· que toutes les informations comptables communiquées sont sincères, exactes et complètes ;

· et que toutes les dépenses déclarées ont été effectuées pour l’accomplissement, par l’organisme précité, de la mission qui fait l’objet de la subvention.

Fait à ---------------, le-------------.

Signature.

 NOTE D’IDENTIFICATION A JOINDRE A CHAQUE ENVOI
AVIQ
Rue de la Rivelaine 21
6061 CHARLEROI
Direction Du Financement 
Agent(s) traitant(s) : GIANNONE Giuseppe             
Zone réservée à l’AVIQ:

Date d’entrée :

Identification de la subvention :

Dénomination de l’institution subsidiée :

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Objet de la subvention :

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Année :    2025                         Article de base : 02.05  33.13.00


Objet de la déclaration sur l’honneur : Subvention facultative  - intégration AS - 2024


Dénomination de l’organisme :


N° d'entreprise :                            


Compte Bancaire :


Adresse :	
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